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Arbitrage  

Rejet  

 

Demandeur(s) : La société Diag Human SE 

Défendeur(s) : La République tchèque 

 

Sur le moyen unique, pris en ses diverses branches : 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 novembre 2012), qu’un différend financier est né 

entre la société Diag Human (la société), dont le siège est au Liechtenstein, qui fournissait du 

plasma humain au ministère de la santé de la République tchèque, et celle-ci ; que les parties 

ont conclu une convention d’arbitrage, puis mis en œuvre un arbitrage ad hoc ; qu’une 

sentence partielle du 27 mai 1998 a reconnu le principe de la responsabilité de la République 

tchèque et qu’une autre du 25 juin 2002 a alloué à la société diverses sommes en réparation de 

certains chefs de préjudice ; qu’un tribunal arbitral statuant sur les derniers points en litige a, 

par décision du 4 août 2008, dit que la République tchèque était tenue de verser diverses 

sommes à la société ; que, le 22 août 2008, la République tchèque a notifié à la société une 

demande de réexamen de cette dernière décision ; que la société a sollicité l’exequatur de la 

sentence du 4 août 2008 ; 

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen : 

1°/ que constitue une sentence susceptible de recevoir l’exequatur, tout acte des arbitres qui 

tranche, de manière définitive, en tout ou partie, le litige qui leur est soumis ; que tel est le 

cas de « la sentence définitive », qui comme celle en cause en l’espèce, a été rendue dans le 

cadre d’une procédure arbitrale soumise à réexamen dans laquelle les parties disposent de la 

possibilité, une fois la sentence rendue, de faire réexaminer l’affaire par un autre tribunal 

arbitral dès lors que cette sentence a tranché le litige soumis aux arbitres et ce, même si les 

parties ont usé de leur faculté de faire réexaminer l’affaire ; que la cour d’appel, qui a jugé 

l’inverse, a violé les articles 1484, 1514 et 1516 du code de procédure civile ; 

2°/ que l’exequatur doit être prononcé au regard de la régularité intrinsèque de la décision 

soumise au juge et sans égard au sort qui pourrait lui être réservé du fait de l’exercice des 

voies de recours ouvertes contre celle-ci par la convention d’arbitrage ou la loi du lieu du 

siège de l’arbitrage ; que la cour d’appel, qui a refusé l’exequatur en raison de la demande 

de réexamen formulée par la République tchèque, a violé l’article 1516 du code de procédure 

civile ; 

3°/ que sauf le recours en révision prévu à l’article 1502 du code de procédure civile, le droit 

français de l’arbitrage international interdit l’exercice de toute voie de recours contre la 

sentence ; qu’en affirmant que l’institution par la Convention d’arbitrage d’une procédure de 



réexamen ne heurte aucune règle du droit français quand une telle procédure, qui vise à faire 

réexaminer l’entier litige par une nouvelle formation arbitrale, constitue une voie de recours 

offerte aux parties contre la sentence, la cour d’appel a violé les articles 1502, 1506, 1516, 

1520 et 1525, alinéa 4, du code de procédure civile ; 

4°/ que l’exequatur d’une sentence rendue à l’étranger ne peut être refusé par le juge d’appel 

que dans les cas prévus à l’article 1520 du code de procédure civile ou s’il n’est pas saisi 

d’une véritable sentence, tranchant tout ou partie du litige soumis aux arbitres ; qu’à 

supposer que, comme l’a retenu l’arrêt attaqué, la sentence déférée à la cour d’appel ne 

pouvait acquérir autorité de la chose jugée qu’en l’absence d’une demande de réexamen, il 

appartenait alors à la cour d’appel, à laquelle incombait le soin de vérifier si elle était ou non 

saisie d’une sentence ayant autorité de la chose jugée, de rechercher si, comme le soutenait la 

société Diag Human (cf. ses conclusions d’appel, p. 9 § 8 et 9, p. 10 § 1 et 2 et p. 12 § 2 à 8), 

la demande de réexamen avait été valablement formée, faute de quoi celle-ci ne pouvait 

empêcher la sentence d’acquérir l’autorité de la chose jugée ; que la cour d’appel, qui a 

refusé de le faire, a violé les articles 1484, 1514, 1516, 1520 et 1525, alinéa 4, du code de 

procédure civile ; 

5°/ qu’en statuant de la sorte, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en mesure de 

contrôler la qualification de sentence et, partant, le respect des articles 1520 et 1525, alinéa 

4, du code de procédure civile ; qu’elle a ainsi privé sa décision de base légale au regard de 

ces articles ; 

6°/ que l’exécution des décisions de justice, fussent-elles de nature arbitrale, relève des 

garanties du droit à un procès équitable résultant de l’article 6 § 1 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme ; qu’en refusant l’exequatur de la sentence 

définitive rendue le 4 août 2008 à l’issue d’une procédure arbitrale qui avait duré douze ans 

et ce, alors même qu’il était par ailleurs constant et non contesté que le tribunal arbitral 

devant réexaminer l’affaire n’était toujours pas constitué à la date de son arrêt, soit plus de 

quatre après la demande de réexamen, la cour d’appel, qui a fait obstacle à l’exécution de la 

seule décision rendue dans un contentieux qui dure depuis seize ans, a méconnu les exigences 

du droit à un procès équitable et a violé l’article 6 § 1 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales ; 

7°/ qu’une sentence arbitrale constitue un bien au sens de l’article 1 du Premier protocole 

additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme, de sorte que 

toute ingérence de l’Etat dans la substance même du droit de propriété qui s’y attache doit 

ménager un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général et les impératifs de la 

sauvegarde des droits fondamentaux de l’individu ; qu’en refusant l’exequatur de la sentence 

définitive rendue le 4 août 2008 à l’issue d’une procédure arbitrale qui avait duré douze ans 

et ce, alors même qu’il était par ailleurs constant et non contesté que le tribunal arbitral 

devant réexaminer l’affaire n’était toujours pas constitué à la date de son arrêt, soit plus de 

quatre après la demande de réexamen, la cour d’appel a porté une atteinte disproportionnée 

à la substance même du droit de propriété s’attachant à cette sentence et a ainsi violé 

l’article 1er du Premier Protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’Homme ; 

Mais attendu que l’arrêt constate qu’en application de l’article V de la convention d’arbitrage 

les parties s’étaient réservé la faculté de demander le réexamen de la décision du tribunal 

arbitral et que celle-ci n’acquerrait force de chose jugée qu’à défaut d’une demande de nouvel 



examen dans le délai convenu ; qu’ayant relevé, d’abord, que le qualificatif de sentence 

arbitrale définitive attribuée par les arbitres à leur décision du 4 août 2008 faisait seulement 

référence au fait qu’ils y avaient réglé les derniers points en litige après plusieurs sentences 

partielles, ensuite, que la République tchèque avait formé, dans les délais prévus, une 

demande de réexamen de la décision du 4 août 2008 et qu’un second tribunal arbitral était en 

cours de constitution, enfin, que l’autorité de chose jugée n’était attachée qu’aux seules 

sentences arbitrales, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche que ses 

constatations rendaient inopérante, en a exactement déduit que la demande de réexamen 

anéantissait la décision originaire ; que le moyen, qui est irrecevable comme nouveau et 

mélangé de fait en ses deux dernières branches, ne peut être accueilli ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 

 

Président : M. Charruault 

Rapporteur : M. Matet, conseiller 

Avocat général : M. Sarcelet 

Avocat(s) : SCP Fabiani et Luc-Thaler ; SCP Célice, Blancpain et Soltner 

 


